
ARRONDISSEMENT DE FOUGERES-VITRE 
CANTON DE VITRÉ 
 
COMMUNE DE TAILLIS 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 17 Janvier 2012 

 
Date de convocation : 10 Janvier 2012  Date d'affichage : 10 Janvier 2012 
Nombre de conseillers: en exercice : 14   Présents : 14  Votants: 14 
 
 
L’an deux mil douze, le 17 Janvier à 20H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni à la Mairie en séance publique sous la Présidence de Madame Marie-Françoise 
VERGER, Maire. 
 
Etaient présents : Mme VERGER Marie-Françoise, Maire ; 
M. SAUVAGE Michel, M. SERRAND Joël, Mme GARNIER Marie-Noëlle adjoints, M. FROMONT 
Denis, Mme BOUGERE Elisabeth, M. TALIGOT Régis, Mme MOREL Géraldine, M Jean-Michel 
TURCAS, MME LEGENDRE Catherine, M Clément SORIN ; M DAVENEL Nicolas, Melle 
TALINEAU Anne-Laure, M Jean-Christophe BERNARD, conseillers municipaux. 
 
 
Secrétaire de séance : M Jean-Christophe BERNARD 
 
ORDRE DU JOUR  
 

1) Approbation du compte-rendu du 19 Décembre 2011. 
2) Orientations Budgétaires 
3) Etat d’avancement des travaux du groupe de travail Lotissement 
4) Etat d’avancement de la Commission Cantine 
5) Compte rendu de la Commission Information et Culture 
6) Bulletin Municipal 
7) Point sur l’Animation 
8) Remplacement Adjoint Administratif Première classe 
9) Délibération Maintenance Logiciel Horizon 
10) Délibération participation communale Ecole St Louis /Ecole St 

Joseph 
11) Devis clôtures mitoyenne SCI La Rivière/Commune 
12) Rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité du service public de 

l’eau potable 
13) Questions Diverses  

 
 
 

 
 
 
 
1 



1 – Adoption du compte-rendu du Conseil Municipal du 19 Décembre 2011. 

 
 Madame le Maire soumet le compte-rendu de la séance du 19 Décembre 2011.Le 

compte-rendu est adopté à l’unanimité des présents. 
 
 

2 – Objet : Orientations Budgétaires 

 
Des idées d’investissements pour l’année 2012 ont été proposées qui pourraient être Terrain 
Multisports, Aménagement des allées du cimetière, Sécurisation autour de l’école et du 
terrain des sports, Jeux Parc des grandes rivières, Défibrillateur, Logiciel Bibliothèque, Clé 
unique, Mobilier Bureau Mairie, Travaux Electricité Mairie, Peinture Mairie, Placards Extension 
Cantine, Nouvelle partie Route de Landavran, Broyeur, Equipement Cantine, Travaux urgent 
d’électricité à l’église. 
 
Investissements déjà engagés : 
-Etude d’urbanisme du Lotissement « La Rousselais » 
-Etude préalable à la réalisation des travaux concernant le Contrat d’Objectifs 
-Voirie Route de Landavran 
-Illuminations 
 
 

3 – Objet : Etat d’avancement des travaux du groupe de travail Lotissement 

 
Une nouvelle réunion a eu lieu le Lundi 09.01.2012. avec le Cabinet Legendre et Mme 
Pannetier du Syndicat d’Urbanisme. 
 
On nous a présenté plusieurs esquisses d’un plan du futur lotissement. 
 
Compte-rendu du 09.01.2012. réalisé par Denis Fromont 
 
– Présentation de 2 implantations de terrains du lotissement. 
 
1. Pente naturelle de 5% 
2. Aucun lot en dessous de 450m2 à 700m2 
3. 66% du terrain validé 
4. Aménagement de la limite du lotissement du côté du champ par un fossé avec talus 
bocager 
5. Côté route enrochement à prévoir avec un aménagement d'un accès piéton + 
plantations 
 
– 2 Accès à prévoir  
1. En haut du lotissement Route de val d'Izé 
2. En bas dans le virage, après le parking, avec une route centrale + accès piétons avec 
des dessertes de chaque côté, 
 
 
 
 
 

2 



– Budget voirie à inclure ? 
– Aménagement du décalage de niveau route et terrain à traiter 
– Quel accès en priorité ? 
– Tranche à prévoir ? (Logiquement par le bas) 
– bassin orage en réflexion suite à la dénivellation du terrain et de la police de l'eau 
– Prévoir batterie pour les boîtes aux lettres 
– Puits , le mettre en valeur , créer un lieu de rencontre  ou le drainer 
 
 
       Suite à donner : 
1. Cotes précises de la typo du terrain . 
2.  demande de devis comparatifs. 
 
Prochaine réunion le 23/01/2012 
 

 

4 - Objet : Etat d’avancement de la Commission Cantine 

 
Une réunion est fixée le Mercredi 18 Janvier 2012 à Saint Christophe des Bois. 
 
 

5 - Objet : Compte-rendu de la Commission Information et Culture 

 
Organisation des vœux du 22.01.2012. auxquels nous avons invité M TRAVERS, Conseiller 
général. 
 
Déroulement de la cérémonie : 
 
-Présentation des vœux et du Conseil Municipal 
-Intervention du Conseil des Jeunes 
-Intervention de M TRAVERS 
-Diaporama 
-Vin d’honneur (nous avons invité les jeunes du Dispositif Argent de Poche à aider au 
service) 
 
-Préparation de la salle, le matin même à 10h00. 
 
 

6 - Objet : Bulletin Municipal 

 
On est allé chercher le bulletin municipal, Mardi 10 Janvier en soirée. La Distribution est à 
faire, dernier délai pour ce week-end. 
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7 - Objet : Point sur l’Animation 

 
L’association Les Scoubidous prenant en charge les enfants jusqu’à 12 ans, il faudrait 
poursuivre notre réflexion pour proposer une animation régulière ou ponctuelle aux pré-
ados. La Commune de Saint Christophe des Bois propose de s’associer à notre démarche. 
 
 

8 - Objet : Remplacement Adjoint Administratif Première classe 

 
Le 22 Décembre dernier, une annonce a été lancée auprès du réseau des secrétaires de 
Mairie de Vitré Communauté pour le remplacement de l’Adjoint Administratif 1ère classe à 35 
h00 à compter du 15.02.2012. 
 
Nous avons fait publier une annonce dans le Ouest France, Rubrique Emploi, le Samedi 14 
Janvier 2012. 
 
Si nous n’obtenons pas de candidatures, nous ferons appel au CDG35, service 
remplacement. 
 
 

35/330/01/2012 

9 - Objet : Délibération Maintenance Logiciel Horizon 

 
Tous les ans, Madame Le Maire renouvelle le contrat JVS Mairistem, Maintenance de logiciel 
spécialisée Administration. 
 
Pour 2012, le montant s’élève à 1 053.10 HT. 
 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
 - Accepte cette dépense de fonctionnement 
 
 

35/330/02/2012 

10 - Objet : Délibération Participation communale Ecole St Louis / Ecole St Joseph 

 
Dans le cadre du contrat d’association, la commune verse une participation au 
fonctionnement des écoles de Taillis et de St Christophe des Bois. Nous avons reçu de la 
préfecture, le coût moyen départemental de fonctionnement par élève des écoles publiques, 
à savoir :  
 
- 347 € en élémentaire 
- 1 051 € en maternelle 
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Le Conseil Municipal après avoir délibéré par vote, à l’unanimité : 
 
 - Décide d’appliquer le coût moyen départemental de fonctionnement par élève 
des écoles publiques à l’école St Louis de TAILLIS et à l’école St Joseph de SAINT 
CHRISTOHE DES BOIS1 051 € pour un élève de maternelle 

- 347 € pour un élève de primaire 
- Soit un montant global pour l’année scolaire 2010/2011 de 61 034.00 € pour l’ école 

de TAILLIS et de 6 828.00 € pour l’école de SAINT CHRISTOPHE DES BOIS 
 
 
Pour la Totalité des élèves domiciliés dans la commune, scolarisés à l’école ST 
LOUIS de TAILLIS et l’école ST JOSEPH de ST CHRISTOPHE, sachant qu’il y a 59 
élèves primaires à TAILLIS,10 à SAINT CHRISTOPHE DES BOIS et 53 maternelles 
à TAILLIS et 2 à SAINT CHRISTOPHE DES BOIS . 
 
 
Montants déjà versés en 2011. 
 
Taillis/ 24 920.66 € 
 
St Christophe des Bois/ 1 824.00 € 
 
Montants prévus du 01/01/2012 au 31/07/2012 
 
Taillis/ 51 255.34 € 
 
St Christophe des Bois/ 3 748.00 € 
 
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2012; 
 
 

11 - Objet : Devis clôtures mitoyenne SCI La Rivière/Commune 

 
Lors de notre compromis avec la SCI Rivière, nous avions décidé de construire une clôture 
mitoyenne sur l’ancien terrain Peigné. 
 
L’entreprise Serrand nous a réalisé un devis d’un montant de 4 868.38 € HT, pour la 
fourniture et la pose de panneaux en treillis larg 2.48m ;haut 1.93m, vert sur poteaux. 
 
 

12 - Objet : Rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité du service public de l’eau 
potable 

 
Nous avons reçu le Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau le 23 
Décembre dernier. Il a été acté par le Comité Syndical lors de sa séance du 14 décembre 
2011. 
 
Ce rapport doit être porté à la connaissance de notre Conseil Municipal, sans pour autant 
que ce dernier n’ait besoin d’en délibérer. 
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Il est donc mis à disposition à l’accueil pour les élus pour une durée d’un mois. 
 
 

13 – Questions Diverses 

 
 
La séance s’est levée à 23H05 
 
 
Le Maire,     Le secrétaire de séance,  
Marie-Françoise VERGER,     
 
 
Les membres du conseil municipal 
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